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En vertu des arrêtés municipaux du 14/02/2025 

 
 

STATIONNEMENT - CIRCULATION 

Secteur Centre / Le Port 

RUE DU FETY 

Le 19/02/2025, les prescriptions suivantes s'appliquent RUE DU FETY : 

Le stationnement des véhicules est interdit du n° 5 à la RUE MONSEIGNEUR TREHIOU. Le 
non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant 

au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate ; 

 La circulation se fera sur chaussée rétrécie au droit des travaux. 

---- 
STATIONNEMENT 

Secteur Nord / Gare
 

RUE ALEXIS LEGUILLON et RUE ACHILLE MARTINE 

À compter du 24/02/2025 et jusqu'au 28/02/2025, le stationnement des véhicules est 
interdit de 08 h 00 à 18 h 00 RUE ALEXIS LEGUILLON et RUE ACHILLE MARTINE. 
Par dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux véhicules intervenant dans le cadre 
de l'entretien et de l'exploitation de la route. Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R. 41710 du code de 
la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

---- 
 


